CIAPG3 déc. 2025
L'enregistrement audio clandestin admis désormais comme preuve aux prud'hommes 

L’arrêt rendu par la Cour de cassation le 22 décembre 2023 marque un tournant majeur dans la jurisprudence française concernant la recevabilité des enregistrements audio clandestins devant les prud’hommes. Jusqu’alors, un enregistrement effectué à l’insu d’un interlocuteur était considéré comme une preuve déloyale et, à ce titre, systématiquement écarté en matière civile. Désormais, la Haute juridiction reconnaît que la déloyauté d’un moyen de preuve ne suffit plus à entraîner son irrecevabilité : c’est au juge qu’il revient d’en apprécier la proportionnalité au regard du droit fondamental à la preuve et du respect du caractère équitable de la procédure.
Cette évolution s’inscrit dans la continuité de deux mouvements jurisprudentiels. D’une part, la Cour de cassation avait déjà admis, dès 2006, que l’enregistrement clandestin n’était pas constitutif d’une atteinte à la vie privée lorsqu’il concernait des échanges strictement professionnels. D’autre part, la Cour européenne des droits de l’homme considère depuis longtemps que la preuve déloyale peut être admise lorsque le plaideur ne dispose pas d’autres moyens d’établir la vérité, à condition que l’atteinte portée aux droits fondamentaux soit proportionnée.
L’affaire ayant conduit à la décision du 22 décembre 2023 concernait un employeur souhaitant produire des enregistrements réalisés à l’insu d’un salarié en télétravail, licencié pour faute grave. La Cour d’appel avait exclu ces enregistrements comme preuves déloyales ; la Cour de cassation casse cette décision en affirmant que seule une analyse concrète de la proportionnalité permet de déterminer si la preuve doit être retenue. Autrement dit, tout enregistrement clandestin peut désormais être versé aux débats, même s’il n’est pas forcément retenu comme fondement de la décision.
Une autre affaire jugée le même jour rappelle toutefois les limites de ce principe : les propos insultants découverts sur le compte Facebook d’un salarié, bien qu’injurieux et potentiellement fautifs, relevaient de sa vie privée et ne pouvaient justifier un licenciement disciplinaire.
Les conséquences pratiques sont importantes. Employeurs, salariés et surtout managers doivent désormais anticiper l’éventualité d’être enregistrés à tout moment. Si cette « libéralisation » peut freiner certaines pratiques abusives, elle risque aussi de rigidifier les relations professionnelles, où la spontanéité laisse place à une vigilance permanente.
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 Compréhension globale et détaillée
1. La nouveauté principale de l’arrêt du 22 décembre 2023 est :
A. L’interdiction totale des enregistrements clandestins.
B. La pénalisation des enregistrements en contexte professionnel.
C. La possibilité de produire en justice une preuve déloyale.
D. L’obligation pour l’employeur d’informer le salarié avant tout enregistrement.

2. Selon la CEDH, une preuve déloyale est recevable si :
A. Elle ne concerne que la vie privée.
B. Elle est proportionnée et indispensable.
C. Elle est réalisée avec le consentement des deux parties.
D. Elle provient d’un tiers neutre.

3. L’affaire Facebook illustre que :
A. Toute preuve numérique est recevable.
B. Une conversation privée ne peut pas fonder une sanction disciplinaire.
C. Les propos insultants sont toujours sanctionnés.
D. Un intérimaire ne peut transmettre une preuve à l’employeur.

Questions ouvertes
1. Pourquoi la Cour de cassation modifie-t-elle sa jurisprudence concernant la preuve déloyale ?
2. En quoi la distinction entre vie privée et vie professionnelle est-elle essentielle dans ces décisions ?
3. Selon vous, comment cette décision peut-elle transformer les relations hiérarchiques en entreprise ?
4. Quels risques et quels avantages voyez-vous dans la possibilité d’enregistrer quelqu’un à son insu ?

Grammaire
Point 1 : Les subordonnées de condition (« à condition que », « à moins que », « dans la mesure où »)
Exercices :
· Reformulez les phrases suivantes en utilisant « à condition que » :
1. Une preuve déloyale peut être admise si elle est indispensable.
· Transformez en utilisant « à moins que » :
2. Le salarié peut être sanctionné seulement si ses propos relèvent de sa vie professionnelle.
Point 2 : Le passif et la mise en relief (c’est… que / ce sont… qui)
Exercices :
· Transformez à la voix passive :
1. Le juge écarte la preuve.
· Mettez en relief :
2. Le salarié a été licencié pour faute grave.

QUESTIONS

1. 
Si vous deviez enregistrer quelqu’un au travail pour vous protéger, dans quelle situation le feriez-vous ? 
2. Votre supérieur vous critique violemment en entretien : enregistrez-vous ?
3. Un collègue répand des rumeurs sur vous : utilisez-vous un enregistrement clandestin pour prouver ses propos ?
4. Vous êtes manager : un salarié vous menace d’enregistrer tous vos échanges. Comment réagissez-vous ?
5. Vous êtes DRH : un salarié produit un enregistrement clandestin contre son chef. L’acceptez-vous ?
6. Deux collègues débattent sur Facebook pendant le travail : l’un capture la conversation. Est-ce légitime ?


